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La procédure accélérée devant le juge judiciaire d'une part et le juge administratif d'autre
part

Code de procédure civile, dila, légifrance :

 

Article 484

L'ordonnance de référé est une décision provisoire rendue à la demande d'une partie,
l'autre présente ou appelée, dans les cas où la loi confère à un juge qui n'est pas saisi
du principal le pouvoir d'ordonner immédiatement les mesures nécessaires.

 

 

Article 485

Modifié par Décret n°2012-66 du 20 janvier 2012 - art. 33

La demande est portée par voie d'assignation à une audience tenue à cet effet aux jour
et heure habituels des référés.

Si, néanmoins, le cas requiert célérité, le juge des référés peut permettre d'assigner, à
heure indiquée, même les jours fériés ou chômés.

 

 

Article 486

 

Le juge s'assure qu'il s'est écoulé un temps suffisant entre l'assignation et l'audience
pour que la partie assignée ait pu préparer sa défense. 
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Article 486-1

Création Décret n°2017-892 du 6 mai 2017 - art. 5

Lorsque la demande en référé porte sur une mesure d'instruction exécutée par un
technicien ou sur une mesure d'expertise, le défendeur qui a indiqué, avant l'audience,
acquiescer à la demande, est dispensé de comparaître. Néanmoins, le juge a toujours
la faculté d'ordonner qu'il soit présent devant lui.

La décision rendue dans ces conditions est contradictoire.

 

Article 487

Le juge des référés a la faculté de renvoyer l'affaire en état de référé devant la
formation collégiale de la juridiction à une audience dont il fixe la date.

 

 

Article 488

L'ordonnance de référé n'a pas, au principal, l'autorité de la chose jugée. 
 

Elle ne peut être modifiée ou rapportée en référé qu'en cas de circonstances nouvelles. 
 

 

Article 489

Modifié par Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 3

En cas de nécessité, le juge peut ordonner que l'exécution de l'ordonnance de référé
aura lieu au seul vu de la minute.

 

 

Conformément au II de l’article 55 du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, ces
dispositions s'appliquent aux instances introduites devant les juridictions du premier
degré à compter du 1er janvier 2020.
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Article 490

Modifié par Décret 86-585 1986-03-14 art. 2 JORF 19 mars 1986

L'ordonnance de référé peut être frappée d'appel à moins qu'elle n'émane du premier
président de la cour d'appel ou qu'elle n'ait été rendue en dernier ressort en raison du
montant ou de l'objet de la demande. 
 

L'ordonnance rendue en dernier ressort par défaut est susceptible d'opposition. 
 

Le délai d'appel ou d'opposition est de quinze jours. 
 

 

Article 491

Modifié par Décret n°2017-892 du 6 mai 2017 - art. 6

Le juge des référés qui assortit sa décision d'une astreinte peut s'en réserver la
liquidation.

Il statue sur les dépens.

 

 

Article 492

Modifié par Décret n°2017-892 du 6 mai 2017 - art. 68

Les minutes des ordonnances de référé sont conservées au greffe de la juridiction.

 

Source à jour :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000006165205/#LEGISCTA000006165205

 

 

Article 834

Modifié par Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 4

Dans tous les cas d'urgence, le président du tribunal judiciaire ou le juge du
contentieux de la protection dans les limites de sa compétence, peuvent ordonner en
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référé toutes les mesures qui ne se heurtent à aucune contestation sérieuse ou que
justifie l'existence d'un différend.

 

Conformément au I de l’article 55 du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, les
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020 et sont applicables aux
instances en cours à cette date.

 

Article 835

Modifié par Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 4

Le président du tribunal judiciaire ou le juge du contentieux de la protection dans les
limites de sa compétence peuvent toujours, même en présence d'une contestation
sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui
s'imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble
manifestement illicite.

Dans les cas où l'existence de l'obligation n'est pas sérieusement contestable, ils
peuvent accorder une provision au créancier, ou ordonner l'exécution de l'obligation
même s'il s'agit d'une obligation de faire.

 

Conformément au I de l’article 55 du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, les
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020 et sont applicables aux
instances en cours à cette date.

 

Article 836

Modifié par Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 4

Les pouvoirs du président du tribunal judiciaire prévus aux deux articles précédents
s'étendent à toutes les matières où il n'existe pas de procédure particulière de référé.

 

Conformément au I de l’article 55 du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, les
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020 et sont applicables aux
instances en cours à cette date.

 

Article 837

Modifié par Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 4
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A la demande de l'une des parties et si l'urgence le justifie, le président du tribunal
judiciaire ou le juge des contentieux de la protection saisi en référé peut renvoyer
l'affaire à une audience dont il fixe la date pour qu'il soit statué au fond. Il veille à ce
que le défendeur dispose d'un temps suffisant pour préparer sa défense. L'ordonnance
emporte saisine de la juridiction.

Lorsque la représentation par avocat est obligatoire devant la juridiction à laquelle
l'affaire est renvoyée, il est ensuite procédé comme il est dit à l'article 842 et aux trois
derniers alinéas de l'article 844. Lorsque le président de la juridiction a ordonné la
réassignation du défendeur non comparant, ce dernier est convoqué par acte d'huissier
de justice à l'initiative du demandeur.

 

Conformément au I de l’article 55 du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, les
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020 et sont applicables aux
instances en cours à cette date.

 

Article 838

Modifié par Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 4

Le président du tribunal judiciaire dispose des mêmes pouvoirs dans les contestations
nées à l'occasion du contrat de travail lorsqu'elles relèvent de sa compétence.

NOTA :

Conformément au I de l’article 55 du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020 et sont applicables aux 
instances en cours à cette date.

Source à jour :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000006149700/#LEGISCTA000039623753

 

Article 872

 

Dans tous les cas d'urgence, le président du tribunal de commerce peut, dans les
limites de la compétence du tribunal, ordonner en référé toutes les mesures qui ne se
heurtent à aucune contestation sérieuse ou que justifie l'existence d'un différend. 
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Article 873

Modifié par Décret 87-434 1987-06-17 art. 3 JORF 23 juin 1987
Modifié par Décret 85-1330 1985-12-17 art. 10 JORF 18 décembre 1985

 

Le président peut, dans les mêmes limites, et même en présence d'une contestation
sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui
s'imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble
manifestement illicite. 
 

Dans les cas où l'existence de l'obligation n'est pas sérieusement contestable, il peut
accorder une provision au créancier, ou ordonner l'exécution de l'obligation même s'il
s'agit d'une obligation de faire. 
 

 

Article 873-1

Création Décret n°2005-1678 du 28 décembre 2005 - art. 74 () JORF 29 décembre 
2005 en vigueur le 1er mars 2006

 
A la demande de l'une des parties, et si l'urgence le justifie, le président saisi en référé
peut renvoyer l'affaire à une audience dont il fixe la date pour qu'il soit statué au fond. Il

veille à ce que le défendeur dispose d'un temps suffisant pour préparer sa défense.
L'ordonnance emporte saisine du tribunal.ne se heurtent à aucune contestation

sérieuse ou que justifie l'existence d'un différend.

 

Source à jour :
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Article 893
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Dans tous les cas d'urgence, le président du tribunal paritaire [de baux ruraux] peut,
dans les limites de la compétence du tribunal, ordonner en référé toutes les mesures

qui ne se heurtent à aucune contestation sérieuse ou que justifie l'existence d'un
différend.

 

 

 

Article 894

Modifié par Décret 87-434 1987-06-17 art. 4 JORF 23 juin 1987
Modifié par Décret 85-1330 1985-12-17 art. 11 JORF 18 décembre 1985

 

Le président peut, dans les mêmes limites, et même en présence d'une contestation
sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui

s'imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble
manifestement illicite. 

 

Dans les cas où l'existence de l'obligation n'est pas sérieusement contestable, il peut
accorder une provision au créancier, ou ordonner l'exécution de l'obligation même s'il

s'agit d'une obligation de faire. 
 

 

Article 895

Création Décret n°2005-1678 du 28 décembre 2005 - art. 75 () JORF 29 décembre 
2005 en vigueur le 1er mars 2006

 

Le délai d'appel est de quinze jours. 
 

L'appel est formé, instruit et jugé comme il est dit à l'article 892. 
 

 

Article 896

Modifié par Décret n°2005-1678 du 28 décembre 2005 - art. 75 () JORF 29 décembre 
2005 en vigueur le 1er mars 2006

 
A la demande de l'une des parties, et si l'urgence le justifie, le président saisi en référé
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peut renvoyer l'affaire à une audience dont il fixe la date pour qu'il soit statué au fond. Il
veille à ce que le défendeur dispose d'un temps suffisant pour préparer sa défense.

L'ordonnance emporte saisine du tribunal.
 
 

Source à jour et de plus :
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000006135926/#LEGISCTA000006135926

 
 

Article 956

Modifié par Décret 76-1236 1976-12-28 art. 21 JORF 30 décembre 1976

 

Dans tous les cas d'urgence, le premier président peut ordonner en référé, en cas
d'appel, toutes les mesures qui ne se heurtent à aucune contestation sérieuse ou que
justifie l'existence d'un différend. 
 

 

Article 957

Modifié par Décret 76-1236 1976-12-28 art. 21 JORF 30 décembre 1976

 
Le premier président peut également, en cas d'appel, suspendre l'exécution des

jugements improprement qualifiés en dernier ressort, ou exercer les pouvoirs qui lui
sont conférés en matière d'exécution provisoire.

 

Source à jour :
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000006149714/#LEGISCTA000006149714

 
 

DE PLUS :

La procédure accélérée devant le juge judiciaire :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1378

https://aurelienbamde.com/2019/02/20/la-procedure-de-refere-instance-ordonnance-et-voies-
de-recours/

https://aurelienbamde.com/category/procedure-en-la-forme-des-referes/

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000006135926/#LEGISCTA000006135926
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006411611
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000853336/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006411612
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000853336/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000006149714/#LEGISCTA000006149714
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1378
https://aurelienbamde.com/2019/02/20/la-procedure-de-refere-instance-ordonnance-et-voies-de-recours/
https://aurelienbamde.com/2019/02/20/la-procedure-de-refere-instance-ordonnance-et-voies-de-recours/
https://aurelienbamde.com/category/procedure-en-la-forme-des-referes/


https://jcl06.fr/la-procedure-acceleree-au-fond/

https://publications-prairial.fr/bacaly/index.php?id=685&file=1

https://www.editions-legislatives.fr/actualite/la-procedure-%C2%AB-en-la-forme-des-referes-
%C2%BB-renommee-%C2%AB-acceleree-au-fond-%C2%BB-en-2020/

https://www.dictionnaire-juridique.com/definition/refere.php

https://www.vie-publique.fr/fiches/268546-quest-ce-quune-procedure-de-refere

https://www.dalloz-actualite.fr/flash/procedure-acceleree-au-fond-devant-juridictions-
judiciaires#.ZI2pyHZByM8

https://www.capital.fr/economie-politique/refere-definition-types-et-delais-1437117

https://www.lagazettedescommunes.com/655928/suppression-de-la-procedure-en-la-forme-
des-referes/

https://www.actu-juridique.fr/civil/procedure-civile/la-nouvelle-procedure-acceleree-au-fond-
en-mode-tout-schuss/

Modèles d'assignation avec ou sans réprésentation obligatoire :

https://aurelienbamde.com/?s=r%C3%A9f%C3%A9r%C3%A9

 

Le référé devant le juge administratif :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2548

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2556

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2549

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2551

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2555

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2554

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2553

https://www.vie-publique.fr/fiches/20289-justice-administrative-durgence-les-differents-
types-de-referes

https://www.capital.fr/economie-politique/refere-definition-types-et-delais-1437117
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